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ARTICLE 1 - Champ d'application des 
Conditions Générales de Vente 
Les présentes Conditions Générales de Vente (ci-
après « CGV ») constituent après validation, 
acceptation et signature, conformément à l’article 
L211-2 du Code de la consommation, un 
ensemble contractuel indissociable avec le devis. 
La validation et l’acceptation de ces documents 
remis préalablement à leur signature permettent 
une information précontractuelle complète et 
écrite des consommateurs (« les Clients ou le 
Client »). Ils forment le socle unique de la relation 
commerciale entre les parties et s'appliquent sans 
restriction ni réserve à toutes les acquisitions de 
produits proposés à la vente (« les Produits ») et 
à toutes les prestations de services offertes (« les 
Services ») par la société SAS BATO 
(« l’Entreprise »), quelles que soit les clauses 
pouvant figurer sur toutes autres documents en 
possession du Client. 
Les présentes CGV précisent notamment les 
conditions de passation de Commande, de 
paiement, et de remise ou de livraison des 
Produits et Services commandés par les Clients. 
Les présentes CGV pouvant faire l'objet de 
modifications ultérieures, la version applicable au 
Client est celle en vigueur au jour de la passation 
de la Commande. 
 

ARTICLE 2 – Commande 
Ne font l’objet de la Commande que les strictes 
Produits et Services expressément visées par le 
Devis. Le Devis établi par l’Entreprise est valable 
pendant une durée de 1 (UN) mois à compter de 
sa réception par le Client, sauf disposition 
contraire mentionnée au Devis. 
La Commande du Client n’est jugée définitive que 
lorsque le Client valide, accepte et signe le Devis. 
Une fois le Devis signé, la Commande du Client 
devient ferme et définitive, aucune modification, ni 
annulation ultérieure de la Commande n’est 
possible.  
De même, toute demande particulière du Client 
non formalisée dans le Devis fera l'objet d'une 
facturation spécifique complémentaire, après 
validation, acceptation et signature préalable d’un 
avenant au Devis ou d’un nouveau Devis par le 
Client. 
 

ARTICLE 3 – Tarifs 
Les Produits et Services proposés par l’Entreprise 
sont fournis aux tarifs en vigueur au jour de la 
passation de la Commande selon le Devis 
préalablement établi par l’Entreprise.  
Les tarifs sont exprimés en Euros, et toute taxe 
comprise. Les prix unitaires s’entendent en hors 
taxe.  
Une facture est établie par l’Entreprise et remise 
au Client à l’issue de la Commande. 
 

ARTICLE 4 - Conditions de règlement 
Un acompte correspondant à 40% du prix total 
des Produits et Services commandés est exigé 
lors de la passation de la Commande par le Client. 
Cet acompte ne pourra en aucun cas être qualifié 
d'arrhes.  
Un acompte correspondant à 30% du prix total 

des Produits et Services commandés est exigé 

lors du démarrage du chantier. 

Le solde est exigé à réception de la facture 

définitive. 

Les modes de paiement sécurisés suivants sont 
utilisés : 

- par espèces dans la limite de 1 000€, 
- par virement bancaire en indiquant le n° de 

facture, l’IBAN de l’Entreprise se trouvant au 
bas de la facture, 

- par chèque bancaire à l’ordre de la société 
SAS BATO. 

Les paiements effectués par le Client ne sont 
considérés comme définitifs qu'après 
encaissement effectif par l’Entreprise des 
sommes dues. 
En cas de retard de paiement et de versement 
des sommes dues par le Client soit après la date 
de paiement figurant sur la facture adressée à 

celui-ci, des pénalités de retard calculées au taux 
égal à 3 fois le taux d’intérêt légal en vigueur 
seront automatiquement et de plein droit acquis à 
l’Entreprise, sans formalité aucune ni mise en 
demeure préalable, outre une indemnité 
forfaitaire de recouvrement de 40 € par retard de 
paiement. 
Une attestation vierge justifiant la TVA réduite sur 
facture sera remise au Client par l’Entreprise pour 
toute facture excédent 300€ TTC, et devra être 
complétée par le Client. Si cette attestation n’est 
pas remplie et retournée par le Client à 
l’Entreprise, le Client et l’Entreprise sont 
solidairement tenus au paiement du complément 
de taxe en cas de contrôle. 
A la fin du chantier, le Client autorise l’Entreprise 
à réaliser des photos de l’installation qui pourront 
être publiées sur le site internet de l’Entreprise, le 
Réseau proéco-énergies et le compte Facebook 
de l’Entreprise à des fins de promotion des 
activités de l’Entreprise. 
 

ARTICLE 5 – Clause de réserve de propriété 
L’Entreprise se réserve, jusqu'au complet 
paiement du prix par le Client, un droit de 
propriété sur les Produits vendus, lui permettant 
de reprendre possession desdits Produits. En cas 
de versement d’un acompte par le Client, 
l’acompte restera acquis à l’Entreprise à titre 
d'indemnisation forfaitaire, sans préjudice de 
toutes autres actions qu'elle sera en droit 
d'intenter de ce fait à l'encontre du Client. 
En revanche, le risque de perte et de détérioration 
sera transféré au Client dès la livraison des 
Produits commandés. Les Produits pourront être, 
à tout moment et sans nécessité de sommation 
préalable, repris, aux frais du Client, par 
l’Entreprise en cas d'inexécution de ses 
obligations par le Client ce sans préjudice du 
versement, au profit de l’Entreprise, de tous 
dommages et intérêts liés directement ou 
indirectement à cette reprise. 
 

ARTICLE 6 - Responsabilité de l’Entreprise et 
Garantie 
Conformément aux dispositions légales et sans 
paiement complémentaire, l’Entreprise garantit le 
Client contre tout défaut de conformité ou vice 
caché, provenant d'un défaut de conception ou de 
réalisation des Produits et Services commandés. 
Le Client trouvera à l’issue des présentes CGV un 
encadré portant sur les Garanties légales fournies 
par l’Entreprise. 
 

ARTICLE 7 – Propriété intellectuelle 
L’Entreprise reste propriétaire de tous les droits 
de propriété intellectuelle sur les études, dessins, 
modèles, prototypes, et tout support créé (même 
à la demande du Client) en vue de la livraison des 
Produits et de la fourniture des Services au Client. 
Le Client s'interdit donc toute reproduction ou 
exploitation desdites études, dessins, modèles et 
prototypes, et de tout support créé par l’Entreprise 
sans l'autorisation expresse, écrite et préalable de 
l’Entreprise qui peut la conditionner à une 
contrepartie financière. 
 

ARTICLE 8 – Données personnelles 
Les données personnelles recueillies auprès des 
Clients font l'objet d'un traitement informatique 
réalisé par l’Entreprise. Elles sont enregistrées 
dans son fichier Clients et sont indispensables au 
traitement de sa Commande. Ces informations et 
données personnelles sont également 
conservées à des fins de sécurité, afin de 
respecter les obligations légales et 
réglementaires.  
Le responsable du traitement des données est 
l’Entreprise. 
Les informations personnelles collectées via le 
bon de commande et les échanges avec le Client 
sont enregistrées dans notre fichier Clients et sont 
utilisées pour la bonne gestion des relations avec 
nos Clients et le traitement des Commandes. 
Elles sont conservées aussi longtemps que 
nécessaire pour traitement de leur Commande, 

sauf si une durée de conservation plus longue est 
autorisée ou imposée par une disposition légale 
ou réglementaire ou si le Client a exercé, dans les 
conditions prévues ci-après, l’un des droits qui lui 
sont reconnus par la législation.  
L’accès aux données personnelles est strictement 
limité à notre entreprise (représentants et 
préposés éventuels de l’entreprise), seule 
habilitée à les traiter. Les informations recueillis 
pourront éventuellement être communiquées à 
des tiers liés à l’entreprise par contrat pour 
l’exécution de tâches sous-traitées nécessaires à 
la gestion de la Commande, sans qu’une 
autorisation du Client ne soit nécessaire. Il est 
précisé que, dans le cadre de l’exécution de leurs 
prestations, les tiers n’ont qu’un accès limité aux 
données et ont une obligation contractuelle de les 
utiliser en conformité avec les dispositions de la 
législation applicable en matière de protection des 
données personnelles. En dehors des cas 
énoncés ci-dessus, l’entreprise s’engage à ne pas 
vendre, louer, céder ou donner accès à des tiers 
aux données du Client sans son consentement 
préalable, à moins d’y être contraints en raison 
d’un motif légitime (obligation légale, lutte contre 
la fraude ou l’abus, exercice des droits de la 
défense, etc.).  
Conformément aux dispositions légales et 
réglementaires applicables, en particulier la loi 
n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, et du 
règlement européen n° 2016/679/UE du 27 avril 
2016 (applicable dès le 25 mai 2018), le Client 
bénéficie d’un droit d’accès, de rectification, de 
portabilité et d’effacement de ses données ou 
encore de limitation de leur traitement. Il peut 
également, pour des motifs légitimes, s’opposer 
au traitement des données les concernant. Le 
Client peut, sous réserve de la production d’un 
justificatif d’identité valide, exercer ses droits en 
contactant notre entreprise située 31 Grand’ Rue 
68380 METZERAL. 
En cas de réclamation, le Client peut également 
adresser une réclamation auprès de la 
Commission Nationale de l'Informatique et des 
Libertés (CNIL). 
Le bénéficiaire du des Produits et Services qui 
ne souhaite pas faire l’objet de prospection 
commerciale par téléphone peut s’inscrire 
gratuitement sur la liste d’opposition Bloctel 
sur le site bloctel.gouv.fr. 
 

ARTICLE 9 - Informations précontractuelles 
En cas de Devis pour une prestation de 
dépannage, réparation et entretien, le Client est 
informé préalablement à la validation, acceptation 
et signature du Devis de toutes les informations 
découlant de l’arrêté du 24 janvier 2017.  
Le Client a notamment eu accès dans le cadre de 
telles prestations de la tarification pratiquée par 
l’Entreprise par affichage intérieur ou extérieur.  
En cas de conclusion de contrat hors 
établissement, le Client est informé de son droit 
de rétractation conféré par l’article L221-18 du 
Code de la consommation d’une durée de 14 
(QUATORZE) jours et prend connaissance de la 
présence d’un bordereau de rétractation présent 
à la fin de ce document. 
 

ARTICLE 10 – Confidentialité 
Les Parties s’engagent à garder confidentielles 
les informations et documents, de quelque nature 
qu’ils soient (économiques, commerciales, etc.), 
transmis dans le cadre des échanges en vue de 
la Commande 
 

ARTICLE 11 – Portée 
Si l’une des présentes conditions devrait être 
nulle ou se trouver annulée, les autres clauses ne 
seraient pas annulées pour autant et 
continueraient à s’appliquer. 
 

ARTICLE 12 - Droit applicable 
Les présentes CGV et les opérations qui en 
découlent entre l’Entreprise et le Client sont 
régies par et soumises au droit français. 
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ARTICLE 13 – Litiges 
Tous les litiges auxquels les opérations d'achat et 
de vente conclues en application des présentes 
CGV pourraient donner lieu, concernant tant leur 
validité, leur interprétation, leur exécution, leur 
résolution, leurs conséquences et leurs suites et 

qui n'auraient pas pu être résolus à l'amiable entre 
l’Entreprise et le Client, seront soumis aux 
tribunaux compétents dans les conditions de droit 
commun. 
Le Client est informé qu'il peut en tout état de 
cause recourir à une médiation conventionnelle, 

notamment auprès de la Commission de la 
médiation de la consommation (art. L 612-1 du 
Code de la consommation) ou auprès des 
instances de médiation sectorielles existantes, ou 
à tout mode alternatif de règlement des différends 
en cas de contestation. 

 

En cas de réclamation, le Client peut s’adresser au Médiateur de la consommation CM2C par mail : cm2c@cm2c.net ; par courrier : 14 rue Saint 
Jean 75017 Paris ; ou directement en ligne : www.cm2c.net 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Encadré relatif à la vente de biens - Décret n° 2022-946 du 29 juin 2022 relatif à la garantie légale de conformité pour les biens, les contenus 

numériques et les services numériques 

Vous avez le droit de vous rétracter en cas de conclusion d’un contrat hors établissement sans donner de motif dans un délai 
de 14 (QUATORZE) jours, à compter de la conclusion du contrat. Dans ce cas, veuillez compléter le Bordereau ci-dessous : 

BORDEREAU DE RÉTRACTATION  

(article L221-21 du Code de la consommation) 

 
Nom de l’entreprise : SAS BATO 
 
Adresse géographique : 31 Grand’ Rue 
 
Adresse mail : contact@entreprise-bato.fr 
 
Je soussigné(e), 
Nom du Client : ……………………………………………… 
 
Adresse du Client : …………………………………………. 
………………………………………………………………….. 

 
vous notifie par le présent Bordereau ma rétractation du contrat 
portant sur la vente du Produit et la fourniture des Services ci-
dessous : 
Commandé le : ………………………………….................. 
 

Références du Devis : …………………………………....... 
 
Date et Signature du Client (uniquement en cas de notification 
du présent formulaire sur papier) : 

Nom du client : ……………………………. 

Date : ……………………………. 

Signature : 

mailto:cm2c@cm2c.net
http://www.cm2c.net/

